
Règlement intérieur de la chasse 
  communale d’AURONS 

 

Saison 2023 – 2024 
 

Ouverture le 10/09/2023 (Arre te  pre fectoral du 05/05/2023) 
 

 

La chasse communale est ge re e « en direct » 
par le conseil municipal au travers d’une 
commission CHASSE-ENVIRONNEMENT 
compose e d’e lus et de chasseurs. 
 
Toutes les personnes re pondant aux crite res 
fixe s et ayant acquitte  le montant de leurs 
cotisations pourront chasser sur le territoire 
communal dans le respect du re glement 
e nonce  ci-dessous : 
 

1. Les ayants droits :  Les ayants droits 
seront répartis en deux catégories : 
a) Les résidents :  

Tout chasseur ayant sa re sidence principale 
sur la commune d’AURONS. Les proprie taires 
terriens de plus de 4 hectares, ayant donne  le 
droit de chasse a  la commune. 
 

b) Les extérieurs : 
Chasseurs ne re pondant pas a  la condition ci-
dessus,  
  
Toute nouvelle adhe sion ou renouvellement 
d’adhe sion (re sidents et exte rieurs) se fera 
par demande e crite adresse e a  M. le Maire au 
moins deux mois avant l’ouverture de la 
nouvelle saison. 
 

Il en sera de me me pour les deux 
cate gories d’ayants-droits ne renouvelant pas 
sa carte une anne e (sauf justification 
impe rative). 

 
Toutes les nouvelles demandes d’adhe sions ou 
renouvellements des cate gories « Re sidents » 
et « Exte rieurs » seront enregistre es et 
soumises pour avis a  la commission Chasse 
Environnement. 
 
La commission pourra prononcer 
l’interdiction de chasser sur le territoire 
communal, notamment pour les personnes : 
 
- Ayant subi une condamnation entachant 
l’honneur ou ayant commis un de lit de chasse 
ou n’ayant pas respecte  l'une des clauses du 
pre sent re glement ou les re gles de se curite  qui 
y sont annexe es, ou ayant commis des 
infractions relatives a  la re glementation de la 
chasse. 

2. La commission : pourra attribuer des 
cartes au tarif « re sidents « en 
contrepartie de prestations (garderie, 
pie geage, …). 

  
Taris des cotisations dont 3 invitations 

incluses : 
 

Résidents : 130 € 
Extérieurs :  320 € 

       
3. Invitations « petit gibier » 

gratuites : 
 
Des cartes d’invitations gratuites au nombre 
de 3 par chasseur peuvent e tre acquises par 
les ayants droits, a  partir du 25 septembre 
2023. 
 
L’invite  devra e tre porteur d'un volet de la 
carte d’invitation et devra e tre accompagne  
obligatoirement par le chasseur qui l’a invite . 
Ce volet pourra e tre demande  par tous les 
gardes, ainsi que les membres de la 
commission de chasse. Tout contrevenant sera 
sanctionne  et exclu jusqu'a  la fin de la saison 
de chasse. 
 
Celles-ci seront retire es en mairie, au plus tard 
48 heures avant le jour de l’invitation. Lors du 
retrait, le chasseur qui invite devra indiquer au 
secre tariat de la Mairie, les nom, pre nom et n° 
de permis de chasse de l’invite . (le jour de 
chasse ne pourra pas e tre modifie  ou reporte  
sauf cas de force majeure, intempe ries). 
 
4 journe es de la che s seront offertes aux 
chasseurs de la chasse communale. 
 

1) Ouverture :  le 10 septembre 2023 : 
« lâché de 20 faisans et 20 
perdreaux ». 
 

2) 16 septembre 2023 « lâché de 20 
faisans et 20 perdreaux » 

 
3) Noël : 16 décembre 2023 « lâché de 

40 faisans ». 
 

4) Fermeture chasse : 13 janvier 2024 
« lâché de 20 faisans » 

 



 

4. Journées de chasse autorisées : 
 
Les dates d’ouvertures et de fermeture seront 
celles fixe es par l'arre te  pre fectoral en vigueur. 
 
Afin de favoriser l’ensemble des activite s de 
pleine nature sur le territoire communal et 
d’en assurer le partage, les jours de chasse 
autorise s seront limite s.  
 
Trois jours de chasse autorise s par semaine le 
samedi, dimanche et les jours fériés 
uniquement le matin et le jeudi toute la 
journée de l’ouverture a  la fermeture. 
 
Les battues aux sangliers, qui sont organise es 
sur une partie du territoire bien de termine e et 
signale es par des panneaux, seront organise es 
principalement le vendredi selon le calendrier 
pre e tabli et exceptionnellement, un autre jour 
ouvrable. Dans tous les cas, une information 
par affichage sera donne e a  la population 
pre cisant la date et les zones concerne es pour 
chaque battue. 
 
Les jours ou  l'on peut chasser ne sont indique s 
que sous re serve des dispositions 
re glementaires nationales ou 
de partementales, lorsque la Pre fecture 
interdit les massifs, la chasse et les battues 
sont interdites. 
 

5. Le territoire : 
 

- Voir plan ci-joint. 
 

- Des parkings sont pre vus pour les ve hicules 
des chasseurs, ils sont marque s par des 
panneaux et indique s par un « P » sur le plan. 
Tout stationnement en dehors de ces parkings 
pourra faire l'objet d'un proce s-verbal. Lors 
des battues organise es par la chasse 
communale, le stationnement hors des 
parkings pour certains ve hicules est tole re . 

 

 
- La chasse est interdite dans toutes les zones 
de limite es par des panneaux « Proprie te  
Prive e » - « De fense de chasser »….. 

 
6. La surveillance : 

 
-  La surveillance du territoire sera assure e par 
les gardes mandate s par la commune. 
 
-  Ils sont assermente s et commissionne s par 
le tribunal de Grande Instance du de partement 
pour la re pression de tous les de lits : Chasse, 
vols, de pre dations, protection de la nature, etc. 
 

- Les agents de surveillance ont tous pouvoirs 
pour ve rifier le permis de chasser, la carte de 
chasse, les cartes d’invitation, le carnet de 
pre le vement, le carnier ou poche a  gibier et 
e ventuellement le ve hicule sur le territoire 
d’AURONS. 
 

7. Le sanglier : 
 
Leur chasse est autorisée en cas de 
rencontre fortuite. 
 
- Les battues feront l'objet d'une de claration 
en mairie. Le carnet de battue sera rempli et 
signe  a  chaque battue. La date et le lieu seront 
affiche s sur le panneau pre vu a  cet effet 
(Affichage sous le lavoir face à la mairie). 

 
Les battues sont interdites le week-end et 
les mercredis. 
 
Le tir à la carabine est interdit hors battue 
 

Fonctionnement des battues : 
 
Toutes les dispositions relatives a  la bonne 
marche des battues, notamment la de signation 
des chefs de ligne, l’attribution des postes de 
tir, le rappel impe ratif des consignes de 
se curite  et de prudence, les cate gories de 
gibier a  pre lever (sangliers, chevreuils, 
renards) seront de finies par le chef de battue 
du jour responsable des battues dans la 
commission communale de gestion de 
l’environnement et de la chasse. 
 
Chaque chasseur devra avoir un gilet 
fluorescent, dont le port est obligatoire et 
devra e tre muni d’une trompe de chasse (Tir 
au chevreuil-sanglier-Fin de battue) et des 
piquets de de limitation de l’angle de 30°. 
 

Invitations aux battues : 
 
Des cartes d’invitation au tarif de 10 € peuvent 
e tre acquises par les ayants-droits. Le nom et 
le n° du permis de chasser de leur(s) invite (s) 
devront e tre signale s au Chef de battue, au 
plus tard la veille de la battue. 
 
Les invitations seront de livre es 
individuellement le matin de la battue a  
chaque invite  du jour, par le Chef de battue qui 
ve rifiera la validation du permis et de 
l’assurance et lui fera signer les consignes de 
se curite  ainsi que le registre des battues et 
participer obligatoirement au "rond". 
 
 

  



Pour toutes les battues : 
 
Le responsable de la battue fixera quelques 
jours avant les heures et les lieux de rendez-
vous. 
 
Le matin de chaque battue : 
 
-  Installer les pancartes « Battue en Cours – 
Tir a  balle » 

 
- Ve rification du permis de chasser des 
participants ainsi que l’attestation d’assurance 
chasse. 

 

- Signature de l’engagement individuel e crit 
sur le respect des prescriptions relatives a  la 
se curite  de la chasse lors des battues. 

 

- Signature du carnet de battue a  chaque 
participant. 

 

- De signation des Postes et des Chefs de ligne. 
 

 
- Rappeler les consignes de se curite  et de 
prudence (rappel lors du ROND). 

 

- Le port du permis de chasser et de 
l’assurance chasse sont obligatoires. 

 

- Les tireurs doivent connaî tre le sens de la 
traque 

 

- Le tir du grand gibier se pratique uniquement 
a  balles (expansives pour les carabines), le 
gibier n'est tire  qu'apre s avoir e te  du ment 
identifie . 
 
Durant la battue : 
 
Les balles ne seront introduites dans 
l'arme qu'au poste et enlevées dès le signal 
de fin de battue; n'oublions jamais qu'une 
arme est sans danger uniquement 
lorsqu'elle est déchargée. 
 
Les tirs sont fichants. Les tirs rasants en 
crête sont purement et simplement 
interdits. 

 
- le tireur ne doit en aucune circonstance 
quitter son poste me me pour constater son 
coup de feu. 
 
- l’annonce de fin de battue est re pe te e jusqu’a  
ce que son voisin re ponde a  son tour. 
 
 
 
 
 

- l’arme de charge e, les tireurs quittent leur 
poste par un itine raire fixe  par avance (en 
aucun cas on ne coupe a  travers bois) et 
rejoignent le lieu de rendez-vous. 

 

- lors du transport, l’arme est place e dans son 
e tui ou de monte e. 

 

8. La chasse au poste et à l'agachon 
(grives et palombes) : 

 
Elle est autorise e tous les jours, sauf le 
mercredi. 
 
L’implantation de postes fixes est soumise a  
l’autorisation du proprie taire pour les terrains 
prive s et a  l’autorisation de la commission 
pour les terrains communaux. 
 
La chasse « a  la passe e » est autorise e tous les 
jours (sauf le mercredi) a  poste fixe. 
 
La chasse au poste est autorisée jusqu’au 
29 février 2024 au soir. 
 

a) La chasse à la Bécasse : 
La chasse a  la Be casse restera ouverte sur tout 
le territoire jusqu’a  la date de fermeture, pour 
ce gibier, fixe e par arre te  pre fectoral. 
 

b) La chasse au lièvre (du 01/10/2023 
au 14/01/2024 au soir) :  
1 lie vre pour la saison 2023 – 2024 

 
9. Plan de chasse du petit gibier : 

 
Il sera de livre  a  chaque chasseur un carnet de 
pre le vement, qui devra e tre remis en fin de 
saison en Mairie, afin de respecter les quotas 
de pre le vement ci-dessous : 
 
Perdreaux : limite s a  12 pour la saison et 2 
pie ces par jour de chasse du 10/09/23 au 
10/12/23 (soir) 
 
Faisans : limite s a  2 pie ces par jour de chasse 
du 10/09/2023 au 14/01/2024 (hors jours de 
la che s). 
 
Le non-retour du carnet de prélèvement 
pourra être sanctionné par une suspension 
de la carte pour la saison suivante. 
 
 

 

 

 



10. Respect de l'environnement et des autres usagers : 
 
L’acce s des massifs forestiers est interdit a  tout ve hicule a  moteur, sauf pour les acce s aux 
parkings de chasse et pour les ve hicules autorise s. 

- Ve rifiez et respectez les heures d’autorisations d’acce s aux massifs de finies par la 
pre fecture. 

 
Les chemins communaux sont sillonne s par des marcheurs, des Ve te tistes, des cavaliers, des 
chercheurs de champignons, etc…Respectez les autres usage s. La nature appartient a  tout le 
monde et notre espace communal est suffisamment important, pour peu que chacun y mette du 
sien, pour que tous puissent en profiter pleinement. 

- La surveillance du territoire de chasse sera assure e par les gardes assermente s : Joseph 
PATRUNO.  

 
Le Conseil Municipal vous souhaite une bonne saison de chasse. 
 

 

 

 

 

 


